
25-26 juin : une nuit pour
prier pour les victimes de la
torture
L’Assemblée générale des Nations unies a proclamé la
date du 26 juin Journée internationale de soutien aux
victimes de la torture, afin d’assurer l’application de
la Convention des Nations unies contre la torture et
autres  peines  ou  traitements  cruels,  inhumains  ou
dégradants.  Il  s’agit  donc  d’une  date  clé  pour  le
mouvement international de l’ACAT. L’idée de la Nuit
des Veilleurs, lancée en 2006, est de créer une chaîne
internationale  de  personnes  se  recueillant  pour  les
victimes. Partout dans le monde, les chrétiens sont
appelés à veiller en soutien à quelques-unes d’entre
elles. Lors d’événements organisés près de chez eux, ou
seuls en tout autre lieu, ils accompagnent les actions
de plaidoyer et les relaient jusqu’au cœur de Dieu,
dans  une  nuit  où  la  prière  se  fait  cri.  Un  cri
mobilisateur.
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Ils  sont  vietnamiens,  chinois,  mexicain,  camerounais,
égyptien…  Ils  sont  ou  ont  été  menacés,  battus,  torturés,
emprisonnés, maintenus en détention. Pour leurs convictions,
pour leur engagement politique, pour leur engagement en faveur
des  droits  humains,  pour  ce  qu’ils  sont.  Pour  les  faire
parler, pour les faire taire. Sans raison. Ils ne sont que
quelques-unes des milliers de personnes victimes de la torture
partout dans le monde. Ils symbolisent toutes ces souffrances
muettes, niées, que des pays, des gouvernements voudraient
faire disparaître, et auxquelles vos prières et votre action
peuvent rendre une existence et une voix.

Depuis 2006, à l’occasion du 26 juin, date choisie par l’Onu
comme la Journée internationale de soutien aux victimes de la
torture, et à l’appel de l’ACAT (Action des chrétiens pour
l’abolition  de  la  torture,  ONG  chrétienne  de  défense  des
droits de l’homme créée en 1974), des milliers de chrétiens en
France et de par le monde s’unissent dans une veillée de
prière en soutien aux victimes de torture. Jusqu’en 2019, les



chrétiens étaient invités à veiller pendant des évènements
organisés près de chez eux : nuit de prière, veillées de feu,
célébrations œcuméniques, concerts, processions aux lanternes…
En  2020,  il  a  fallu  s’adapter  pour  respecter  les  gestes
barrières imposés par la crise sanitaire. Le site internet a
alors proposé des ressources spirituelles, des chants et des
psaumes, le cas de victimes à soutenir, le suivi de victimes
mises  en  lumière  l’année  précédente,  avec  en  plus,  la
possibilité d’allumer une bougie virtuelle, de faire des dons
via  une  obole  et  d’inscrire  tout  moment  de  recueillement
personnel,  en  famille  ou  avec  des  amis  proches  pour  s’y
joindre  par  la  pensée,  au  téléphone,  à  distance  Les
restrictions sanitaires levées, cette année 2022, dans la nuit
du 25 au 26 juin, l’ACAT appelle à nouveau les chrétiens à
veiller  lors  d’événements  organisés  sous  forme  de
rassemblements  :  célébrations  œcuméniques,  chants,  prières…
Les manifestations en lien avec cette nuit de veillée sont
indiquées ici. Quant au site, il continue de proposer des
ressources  spirituelles,  avec  une  nouveauté  :  un  livret
téléchargeable proposant un exemple de célébration œcuménique.

Quel que soit le visage que prendra cette veillée, là où vous
serez, l’important sera de se rassembler autour des victimes
de la torture ou de mauvais traitements, dans un même élan
spirituel et solidaire.

Quelques-unes des victimes soutenues par
l’ACAT
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Tsi Conrad est un journaliste de 35 ans,
vivant  à  Bamenda,  ville  située  dans  la
région du Nord-Ouest du Cameroun. Dans le
cadre  de  son  travail,  il  a  suivi  les
premières  manifestations  de  mécontentement
de populations anglophones en octobre 2016
et les répressions qui s’en sont suivies par
les forces de l’ordre. Il a distribué des
images de ces répressions à des organes de
presse, des journalistes et en a publiées
sur  ses  comptes  personnels  dans  divers
médias sociaux. A plusieurs reprises, il a
été menacé d’arrestation par des policiers
lorsqu’il  filmait  les  répressions  de
manifestations.  Finalement,  le  8  décembre
2016,  Tsi  Conrad  a  été  arrêté  par  des
militaires sous la menace d’une arme alors
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qu’il filmait une nouvelle manifestation au
cours de laquelle des policiers avaient tiré
à balles réelles. Il a été condamné à 15
années de prison. Son avocat a fait appel le
23 mai 2018. Cet appel n’a toujours pas été
examiné. Le 5 mai 2021, le Groupe de travail
des  Nations  unies  sur  la  détention
arbitraire  a  adopté  l’Avis  n°10/2021  dans
lequel  il  indique  que  «  la  privation  de
liberté de Tsi Conrad est arbitraire » et
demande au gouvernement camerounais de le «
libérer immédiatement ».
Olivier Bibou Nissack, Alain Fogué, Pascal
Zamboue, Mispa Awasum :Au cours du mois de
décembre  2021,  plus  de  80  militants  et
cadres du Mouvement pour la renaissance du
Cameroun (MRC), principal parti d’opposition
au Cameroun, ont été condamnés à des peines
allant de six mois à sept ans de prison
ferme  pour  «  attroupement  »,
« insurrection » ou encore « rébellion ». En
date  du  15  janvier  2022,  Amnesty
International  dénombrait  107  sympathisants
et membres du MRC en détention à Yaoundé,
Douala,  Bafoussam  et  Mfou,  arrêtés  pour
avoir voulu ou pris part aux manifestations
ayant eu lieu en septembre 2020. Plusieurs
détenus  du  MRC  ont  indiqué  avoir  fait
l’objet de tortures et d’autres formes de
mauvais  traitements  lorsqu’ils  étaient
détenus au sein du Secrétariat d’État à la
Défense (SED) à Yaoundé.
Huang  Xueqin:  Le  19  septembre  2021,  la
journaliste Huang Xueqin a été enlevée par
la police, alors qu’elle s’apprêtait à se
rendre le lendemain au Royaume-Uni pour y
poursuivre ses études. Elle a été accusée
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« d’incitation à la subversion du pouvoir de
l’État », suite à de nombreux rassemblements
privés  auxquels  elle  a  participé  chez  un
autre  journaliste  et  activiste  qui  a
également  été  enlevé,  Wang  Jianbing.
Le Huu Minh Tuan (Lê Hữu Minh Tuấn) est un
journaliste  membre  de  l’Association  des
journalistes  indépendants  du  Vietnam
(IJAVN), organisation de la société civile
créée en 2014 qui promeut le droit à la
liberté  d’expression,  à  la  liberté  de  la
presse  et  à  la  liberté  d’association.
L’association des journalistes indépendants
du Vietnam n’est pas officiellement reconnue
par le Parti communiste vietnamien et pour
cette  raison  elle  opère  en  ligne.  De  ce
fait, Le Huu Minh Tuan a été arrêté le 12
juin 2020 par la police d’Ho Chi Minh City,
après  plusieurs  mois  de  menaces  et
d’intimidations de la part du bureau de la
sécurité  publique,  le  renseignement
intérieur  vietnamien.
Erick Ivan et Veronica : Le 8 juin 2011,
Erick  et  Verónica  avaient  été  violemment
arrêtés par des policiers fédéraux en civil
sans qu’un mandat d’arrêt ne leur ait été
présenté. Accusés sans preuve, le frère et
la sœur ont été torturés dans l’objectif de
leur arracher des aveux. Ils ont tous deux
été frappés, électrocutés dans les parties
génitales, soumis au simulacre de noyade, et
Verónica a été victime de sévices sexuels,
dont des viols. Deux jours plus tard, sans
être  assistés  d’aucun  avocat,  ils  avaient
été contraints de signer une déposition dans
laquelle  ils  se  déclaraient  coupables  de
deux  enlèvements  crapuleux.  Depuis  2011,
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Erick et Verónica sont incarcérés sans qu’un
procès n’ait été ouvert contre eux.
Mohamed  El-Baker  est  un  avocat  spécialisé
dans  les  droits  humains,  fondateur  et
directeur du Centre Adalah pour les droits
et  libertés  depuis  2014.  Arrêté  le  29
septembre 2019, il est arbitrairement détenu
depuis plus de deux ans dans des conditions
difficiles.  Le  lundi  20  décembre  2021,
Mohamed  est  condamné  à  4  ans
d’emprisonnement  au  cours  d’un  procès
inique.

La nuit des veilleurs : présentation en vidéo : Nathalie
Seff, déléguée générale de l’ACAT France, rappelle à
travers  un  extrait  de  la  DUDH  les  fondements  de  la
dignité humaine qui guident l’action de l’association.
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